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LANCEMENT DE L’APPEL À PROJETS « EXPÉRIENCES FAMILLE »

Annoncé en mars dernier lors du salon Proxi Loisirs, l’appel à projets « Expériences famille » a été lancé 
début octobre par l’Agence de Créativité et d’Attractivité du Poitou en partenariat avec le Département, 
les territoires et les Offi ces de Tourisme . Il a reçu 40  candidatures qui sont actuellement en cours d’étude 
par le Comité de Sélection afi n de désigner les premiers  lauréats.

  Sites  touristiques, musées,  châteaux, hébergements insolites ou  encore structures 
proposant des balades ont soumis leurs expériences avec un dossier adressé à l’ACAP entre le 1er et 
le 31 octobre 2020. Le Comité de Sélection est chargé d’analyser les candidatures en leur possession 
tout au long du mois de novembre. Les lauréats bénéfi cieront d’actions de communication mises en 
place par l’ACAP et les Offi ces de Tourisme. Ils seront dévoilés en début d’année prochaine après le vote 
 défi nitif qui aura lieu le 8 décembre prochain. 

 Cet appel à projets vise à la création d’expériences qui favorisent les échanges et le  partage 
 d’expériences à vivre en famille, tous ensemble. Le concept d’ « Expériences  Famille »  correspond à 
une activité, une  animation, une visite, etc. qui permet de vivre un  moment « Wahoo ! » en 
 famille. Pour obtenir l’appellation « Expériences Famille », ces  activités doivent  innover dans les domaines 
 artistiques, numériques ou ludiques afi n de créer des  expériences de visites insolites et uniques. En 
se basant sur les émotions et les sens, ces activités créent des échanges et des instants de partage
pour tout le groupe. Elles garantissent ainsi un niveau de qualité et de sécurité participant à la satis-
faction des visiteurs et au tourisme éco-responsable. Les expériences s’adressent à un public familial 
 comprenant parents et/ou grands-parents avec au moins un enfant ayant entre 6 et 12 ans. 
Quelques exemples d’expériences :  
• Expériences basées sur le jeu et adaptées aux familles,
• Balades créatives, ludiques, pédagogiques, écologiques accompagnées par un animateur,
• Créations artistiques avec des artisans locaux ou fabrications de produits du terroir qui permettent 

à toute la famille de participer,
• Spectacles à « vivre » ensemble,
• Sites touristiques, hébergements ou restaurants avec des services adaptés qui proposent des 

expériences ludiques, insolites ou uniques, qui favorisent les échanges et le partage de moments 
en famille.
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